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Laura Ecklund deviendra la Directrice Générale par 
intérim pour 2019  

Alors que la Directrice Générale de l’ALC Tessa Verbeek sera en congé de 
maternité en 2019, Laura Ecklund a été confirmée au poste de Directrice 
Générale par intérim à temps partiel pour l’année 2019. Laura débutera 
ses nouvelles fonctions en janvier 2019. 
De plus, l’ALC est présentement à la 
recherche d’un responsable à temps 
plein du bureau et d’un assistant 
aux services aux membres et à 
l’enregistrement, lesquels travailleront 
à partir du bureau de Calgary. Tous 
les membres francophones peuvent 
continuer de communiquer avec 
Bernard Doré au 514-910-4935 ou 
bernarddore@videotron.ca pour toutes 
questions relatives à l’ALC, et celui-ci fera la liaison pour vous avec le 
personnel du bureau de l’ALC. 

Élection de l’Exécutif au Conseil d’administration 
 

Les membres du Conseil d’administration de l’Association Limousin du 
Canada ont procédé dernièrement à l’élection de leur Exécutif. Erin Kishkan 
de Quesnel en Colombie Britannique a été élue pour servir une deuxième 
année à titre de Présidente. Bill Zwambag de Glencoe en Ontario a été élu 
au poste de Vice-Président et Cody Miller de Westlock en Alberta a été élu 
comme nouveau trésorier. 

PRÉSIDENTE
Erin Kishkan

VICE-PRÉSIDENT
Bill Zwambag

TRÉSORIER
Cody Miller
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Événements à venir

Manitoba Ag Ex
octobre 24-27
Brandon, MB

Stockade Roundup
novembre 1-3
Lloydminster, SK

Royal Agricultural Winter Fair
novembre 2-11
Vente Soldes Elite toutes races
novembre 3
Salon du Limousin
novembre 4
Toronto, ON 

Farmfair International
novembre 7-11
Salon du Limousin
novembre 8
Edmonton, AB 

Canadian Western Agribition
novembre 19-24
Salon national du Limousin et 
vente nationale du Limousin
novembre 22
Regina, SK

Triple vente «R» Limousin 
Production
novembre 27
MacGregor, MB

Voix Limousin
Dates d’émission et de vente 
d’automne
Réservation: 20 novembre
Matériel: 1 decembre
Prêt pour impression: 6 
decembre

Couleurs d’Automne Limousin 
Promo
decembre 1
Cookstown, ON

étiquettes Limousin 
disponibles au Québec

 Prix
30 jeux de boucles Boucle HDX et 

panneau visuel 83,70 $ 
30 jeux de boucles Boucle FDX et 

panneau visuel 75,00 $
frais d’administration 10,00 $

Conditions d’admissibilité
Pour acheter des boucles Limousin, les 
producteurs doivent être admissibles en 
vertu de l’un (1) des critères suivants :
- Être membre de l’Association 
canadienne du Limousin (ACL)
- Être le propriétaire, depuis 2010, d’au 
moins un taureau Limousin enregistré 
au registre de l’ACL.
- Avoir une preuve d’achat de semence 
Limousin ou Lim-Flex* *Dans le cas 
d’insémination ou de la location de 
taureau, une validation devra être 
effectuée par l’ACL avant l’achat, si 
aucune preuve n’est fournie.

Pour passer une commande de 
boucles Limousin

Les producteurs de Limousin du 
Québec doivent suivre les étapes 
suivantes :
1. Remplir, signer et envoyer 
le formulaire de consentement 
d’échange d’information entre 
l’Association canadienne du 
Limousin (ACL) et ATQ 
2. Consulter le feuillet d’information 
de commande et téléphoner le 
Service à la clientèle d’ATQ pour 
passer la commande
Notez qu’un numéro 
d’enregistrement ou de tatouage de 
taureau Limousin doit être transmis 
afin d’être en mesure de commander 
un maximum d’un seul jeu de 30 
boucles par année par taureau. Le 
numéro d’identifiant ATQ de l’animal 
doit également être transmis au 
moment de la commande.

Pour joindre le Service à la clientèle 
d’ATQ

Tél. sans frais : 
1 866 270-4319

Site Web : www.atq.qc.ca

Facturation de la deuxième tranche pour 
l’enregistrement du troupeau complet

La deuxième tranche pour l’enregistrement du 
troupeau complet a été facturée dernièrement. Si 
nous avons votre numéro de carte de crédit en 
dossier, les frais y ont été prélevés. Si vous payez 
par chèque, une facture vous a été postée. Nous 
apprécierions recevoir votre paiement dans les 
meilleurs délais. Compte tenu des changements 
survenus à l’évaluation génétique, votre participation à 
l’enregistrement du troupeau complet est encore plus 
importante que jamais. 

Fin des rabais sur le coût des analyses 
génotypiques 

Les rabais sur les analyses génotypiques ont pris fin 
le 30 septembre 2018 

L’analyse GGP uLD coûte maintenant 55 $ + taxe
L’analyse GGP 50K coûte maintenant 65 $ + taxe

Tous les détails concernant l’analyse de l’ADN au : 
http://limousin.com/about-us/dna-testing/

Assurez-vous que vos animaux 
rencontrent les exigences au niveau de 

l’ADN

Tandis que vous procédez à la manutention 
d’automne de vos animaux, profitez s’il-vous-plait 
de l’occasion afin de prélever des poils (soit 40-
50 follicules à la base de la queue), chez tous les 
animaux devant être testés pour l’ADN maintenant 
ou dans le futur. Si vous possédez un taureau ayant 
engendrer des veaux qui pourraient être enregistrés, 
assurez-vous de prélever des poils de ce taureau 
avant de le vendre. La meilleure pratique serait de 
prélever des poils chez tous les taureaux avant qu’ils 
débutent les saillies avec un groupe de vaches, puis 
de les conserver séparément dans des enveloppes 
bien identifiées. Si la parenté d’un taureau n’est pas 
vérifiée pour son père, vous ne pourrez pas faire 
enregistrer ses veaux. Rappelez-vous que, selon les 
statuts et règlements de l’ALC, des tests d’ADN sont 
requis pour les situations suivantes :  

- Vérification de l’identité du père pour tous les 
taureaux de saillie naturelle 
- Vérification de l’identité du père pour les donneuses 
d’embryons  
- Vérification des parents et du génotype pour la 
protoporphyrie requise au dossier de tous les taureaux 
d’insémination artificielle (vente publique de semence 
et insémination à l’intérieur du troupeau).   
- Vérification des parents pour tous les veaux nés 
de transplantation embryonnaire et tous les sujets « 
Fullblood » 
- À compter du 1er janvier 2015, toutes les vaches 
donneuses dans un programme de transplantation 
embryonnaire doivent avoir en dossier auprès de 
l’Association une analyse génotypique pour la 
protoporphyrie.  

L’analyse de l’ADN peut prendre de 4 à 6 semaines 
à compter de la date de réception de l’échantillon au 
laboratoire. 

http://www.provincialexhibition.com/manitoba-ag-ex/
https://lloydexh.com/stockade-roundup/
http://www.royalfair.org/
https://farmfairinternational.com/
https://www.agribition.com/
http://limousin.com/about-us/dna-testing/

